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N os  organ isat ions  ont  appe lé  à  mani fes-
ter,  le  samedi  28 mars en France (appel
c i - jo int) ,  dans le  cadre de la  journée eu-

ropéenne contre  les  expuls ions ,  le  logement
cher  et  la  spéculat ion qui  impactent  durement
les  sans-abris  et  les  locataires.  Compte tenu du
développement  de l ’épidémie de Coronavirus ,
des  mesures  de conf inement  de la  populat ion,
et  de l ’annonce du report  de la  trêve hivernale
jusqu’au 31 mai ,  nous avons décidé de reporter
cette  journée de manifestat ions.
Pour  autant ,  nous resterons v ig i lants  sur  la  s i -
tuat ion des  précaires  et  sans-abr is  dans  cette
pér iode.  Le  Gouvernement  a  pr is  des  mesures
dans  le  secteur  du logement  pour  fa i re  face  à
la  cr ise  sanita ire,  mais  e l les  s ’avèrent  d’ores  et
déjà  insuff isantes,  tout  comme le  projet  de lo i
d ’urgence  pour  fa i re  face  à  l ’ép idémie  de
COVID 19,  déjà  en d iscuss ion.  En effet ,  malgré
le  maint ien des  p laces  en  CHU d’h iver ,  beau-
coup de sans-abr is  sont  encore dans les  rues .
D’autres  sont  accuei l l i s  dans  des  gymnases ou
des  dorto i rs dans  des  condit ions  d ’hyg iène
parfo is  contestables au p lan  san i ta i re  du  fa i t
de la  promiscuité.
De p lus ,  p lus ieurs  d iza ines  de  mi l l iers  de  per-
sonnes vivent dans des condit ions de logement
dangereuses au plan humain,  exposés au v irus
et  fac i l i tant  de  surcro î t  sa  propagat ion .  Com-
ment  rester  conf iné lorsque l ’on v i t  en surpeu-
p lement  grave ,  dans  un  taud is ,  dans  un
logement  de  for tune  ou  impropre  à  l ’hab i ta-
t ion,  infesté  de punaises  et  de rongeurs  ?  Des
mesures  part icu l ières  sont  absolument  néces-
saires.  Vous avez fait  part  de votre intention de
réquis i t ionner  des  locaux  vacants à  des  f ins
d ’hébergement  le  10 févr ier dern ier,  avant
l ’ép idémie .  Or,  i l  ne  nous  semble  pas  que  les
Préfets  so ient  passés  à  l ’ac te  depuis  cette
date.
Pourtant  le  pays  n ’a  jamais  compté  autant  de
logements  vacants .  Par i s  compte  non  seu le-
ment  114 000  logements  vacants ,  ma is  auss i
p lus ieurs  d i za ines  de  mi l l ie rs  de  logements
loués temporairement sur des plateformes type
Airbnb et  actuel lement  vacants ,  a ins i  que des
mil l iers  de  p laces  dans  les  hôte ls ,  v ides  de
touristes .  Puisque “nous sommes en guerre”,  la

réquis i t ion s ’ impose  auss i  b ien  pour  des  ra i -
sons humanita ires  que sanita ires,  en attendant
la  mise  en  p lace  de  so lut ions  de  re logement
stab les ,  à  loyer  modéré ,  décents  et  hors  de
tout  danger.  D ’autre  part ,  beaucoup de  sa la -
r iés ,  d ’autoentrepreneurs,  de travai l leurs  indé-
pendants  ou non déclarés  vont  se  trouver  dans
l ’ incapacité  ou en grande di ff icu lté  pour  régler
leur  loyer  ou leur  tra i te.
C ’est  pourquoi ,  nous demandons au gouverne-
ment  de prononcer  un moratoire  sur  les  loyers
(pour  les  locata ires)  et  les  tra ites (pour  les  ac-
cédants) ,  pendant  toute la  durée de la  pandé-
mie.  I l  faut  également  interdire  les  coupures
d’é lectr i c i té ,  de  gaz ,  mais  auss i  les  interrup-
t ions  d ’ internet  et  de  té léphone qui  peuvent
mettre  en  danger  les  personnes  f rappées  no-
tamment  par  la  maladie .  Les  coupures  d ’eau
sont  cer tes  interd i tes  par  la  lo i  Brotte ,  mais
des  d i st r ibuteurs  passent  outre  dans  certa ins
départements ,  i l  faut  auss i  y  mettre  f in .
Ces disposit ions,  doivent  absolument être inté-
grées  dans  le  projet  de  lo i ,  car  le  su jet  des
sans abr is ,  des  mal logés et  des  locataires en
a manifestement  été  exc lu,  tout  comme la  sus-
pens ion  des  dé la i s  de  recours  l iés  au  conten-
t ieux  locat i f  prévu  dans  son  ar t i c le  17 .  Vous
avez  reporté  la  « contemporanéisat ion  »  des
APL ,  mais  i l  faudrait  p lutôt  y  renoncer  et  ren-
forcer les APL afin de solvabi l iser les locataires
modestes  aujourd’hui  en di f f iculté .
Concernant  enf in  les  expuls ions  locat ives ,
nous  sommes  dans  l ’attente  du  texte  o ff i c ie l
c réant  un  rép i t  supp lémenta i re  de  2 mois .
Nous ins istons  sur  la  nécess i té  de répr imer les
expuls ions  i l l i c i tes qui  ont  malheureusement
encore l ieu dans notre pays.  Pour  cela ,  une c i r-
cula ire  d’appl icat ion re lat ive  à  l ’art ic le  226-  4-
2  du  code péna l  auprès  des  parquets  et  de  la
pol ice  est  nécessaire.
Nous  so l l i c i tons  donc  un  entret ien  dans  les
mei l leurs  dé la i s  pour  vous  fa i re  part  de  nos
constats  et  nos  proposit ions.

Dans l ’attente veui l lez  recevoir  monsieur le  Mi-
nistre  du logement,  l ’express ion de nos  sa luta-
t ions  d ist inguées.
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